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Vetter Beat Jacob [I. Zurlauben, Student in
Paris]6   194 fl. 17 ss"
"da ist khein specification"
"Vetter [Franz] brandenberg [damals gleich-
falls Student in Paris]    41 fl.
H [Garde]haubt. [Urs] Gibelin [von Solothurn]
6 pist[olen]    53 fl
Zwey Par styffell    20 fl.__________ _____________________________

S.a 19653 fl.  3 ss ...
Jttem Verblibt H haubtman bey Letster Rech-
noung schuoltig   640 lb. 13 ss__________ _____________________________

Suma Sumarum 20293 lb. 16 ss

Embffangen in einer Sa 24044 lb.  4 ss7

Ussgäben Jn einer Sa 20293 lb. 16 ss
Allso beitte Sumas gägen ein anderen abge-
rechnett verblib Jch dyss Mollen dem H
Haubtt[m. Beat II. Zurlauben] schoultig Jn
einer Sa  3750 fl.  8 ss

[gez.] H[einrich I.] Zur Louben"

1) Vorliegendes Dokument ist mit "D" bezeichnet, s. auch Zurlaubiana AH
130/37 und 37A.

2) s. ebenda AH 89/2
3)

4) s. ebenda AH 130/37A Pt. 13
5) Der ganze Eintrag ist durchgestrichen.
6) s. ebenda Pt. 14 7)  s. ebenda AH 130/37

Glossen von Beat II. Zurlauben  -  AH 130, 66-67  -  Blatt 67 leer
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1692 Mai 22., Solothurn                                            A

VERTRAG ZWISCHEN DEM STATTHALTER VON STADT UND AMT ZUG, BEAT
KASPAR ZURLAUBEN, UND [DEM TRÉSORIER AN DER FRANZ. AMBAS-
SADE LOUIS] MILLIN DESCHANAIS BEZÜGLICH GETREIDELIEFERUN-
GEN

"Nous Sousignez confessons avoir fait la convention qui s'ensuit[:]

1.er Moy Deschanais, au nom Et par ordre de son Excellence Monseig-

neur l'Ambassadeur [Michel-Jean Amelot], promets Et m'oblige, en-

vers ... Zurlauben Statthalter du Canton de Zug, au nom et ayant



charge dudit Canton , de Luy faire délivrer dans la ville de Zug a
mes frais Et risques , la quantité de . . . [300 ] Sacs de froment de
Bourgogne , bon Et bien conditionné , que Sa Ma. té [König Lud¬
wig XIV . ] a eu la bonté d ' accorder 1 aux Magnifiques Seigneurs [Am¬
mann und Rat ] dud . Louable Canton de Zug , a raison de . . . [12 ] Li¬
vres . . . [2 ] Solz de France le muid de Zug ; Et en cas que je four¬
nisse quelque quantité de Kernen au lieu de froment aud S. r  Zur-
lauben , J1 me payera . . . [13 ] Livres . . . [2 ] Solz par muid de Zug.

2 . a L ' egard du payement , led. . . . Zurlauben le fera en bonne Et
grosses especes d ' argent , ayant cours en Suisse , a mesure qu ' il
recevra Lesd . froments , dans la Ville de Lucerne , au s. r [Johann
Jost ?] Felber hoste de l ' aigle mon facteur , promettant aud Sieur
Zurlauben de luy faire délivrer lesd. . . . [300 ] sacs de from . t Le
plutôt que faire se pourra.

[3 . ] Et en cas que . . . Zurlauben voulût envoyer quérir Luy meme led.
froment ou une partie par Ses gens a A [a ] rau 2 je promets de luy en
rabattre la voiture que j ' ay payée , Et paye ordinairement , depuis
Arau jusques a Bremgarten Et de Bremgarten a Zug , qui est . . . [36]
Batzes de Suisse , depuis Arau jusqu ' à Zug pour . . . [20 ] mesures de
Lucerne ; Et pour lors led . froment Sera mesuré a Arau , aux ordres
dud . . . . Zurlauben , Et voiturez a Ses frais Et  risques ou J1 Luy
plaira.

Et moy . . . Zurlauben , au nom de mesd . Seigneurs , accepte le present
traitté , en tout ce qu ' il contient lequel nous avons Signé double,
cacheté de nôtre cachet , Et promis de part Et d ' autre de l ’observer
de bonne foy . a . . . le . . .
[gez . ] Beat Caspard Zur Lauben stathalter du Canton de Zoug.
[gez . ] millin deschanais"

1) s . Zurlaubiana AH 113/15 spez . Anm. 3
2 ) s . ebenda AH 60/11

Original , mit den Siegeln von Zurlauben und Millin Deschanais
AH 130 , 71 - 72 - Blatt 72 leer
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